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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 4131-6 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4131-6-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 4131-6-1. – Les médecins généralistes et spécialistes exercent pour une durée d’au moins 
deux ans, dans les mois qui suivent l’obtention du diplôme mentionné à l’article L. 632-4 du code 
de l’éducation, dans les territoires mentionnés au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé 
publique. »
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Les déserts médicaux sont une plaie qui frappe la France, les français et leur droit d'accéder aux 
soins. Pourtant, la protection de la santé constitue un principe fondamental de la République comme 
l'indique le préambule de la Constitution de 1946 qui assure à chacun notamment « la protection de 
la santé », mais également le Conseil constitutionnel dans sa décisions QPC du 16 mai 2012.

Par ailleurs, l’article L.1110-1 du code de la santé publique dispose : « Le droit fondamental à la 
protection de la santé doit être mis en œuvre par tous les moyens disponibles au bénéfice de toute 
personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes d’assurance 
maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires 
contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l’égal accès de chaque personne 
aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité 
sanitaire possible ».

Pourtant, les déserts médicaux et les zones sous-dotées se multiplient, accroissant le désespoir 
des Français qui voient disparaître leurs médecins de familles, leurs maternités et leurs services 
d'urgence. 
Entre 6 et 8 millions de personnes qui vivraient aujourd’hui dans un désert médical et 63% des 
Français renonceraient déjà renoncé ou reporté des soins, en raison notamment de délais d’attente 
trop longs ou de distances trop importantes à parcourir.

Aussi, cette situation urgente commandant des mesures d'urgence, il devient nécessaire d'instaurer 
une obligation d'installation pour tout médecin à l'issue de sa formation, dans un territoire sous-doté 
pendant au moins deux ans. Cette mesure vise à redonner aux Français la possibilité d'accéder aux 
soins et de ne plus rester les oubliés de la République. Tel est l'objet de cet amendement.

 


